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LES REGLES DU FOOT A 5 
 EN SALLE 

 
 
LOI  I - LE TERRAIN 
 
I.1 - LES DIMENSIONS 
 
Terrain en salle. 
Les dimensions sont celles d'un terrain de Hand-ball réglementaire (voir croquis en 
annexe). 
 
I.2 - LA SURFACE DE REPARATION 
 
La surface de réparation est représentée par la zone des 6 m. 
 
I.3 - LES BUTS 
 
Les Buts utilisés sont ceux du Hand-Ball : 3 m de large, 2 m de haut 
obligatoirement fixés au sol ou au mur et équipés de filet. 
 
I.4 - LE POINT DE REPARATION 
 
Le point de réparation est situé à 7 m dans l'axe de la ligne de but. 
 
LOI  II - LE BALLON 
 
 
C'est un ballon du type T4 (ou T5) "sans rebond" et homologué "salle" 
circonférence 62 -66 cm. Poids 390 à 480 g. 
Revêtement cuir ou feutrine. 
Le ballon ne pourra être changé pendant le match qu'avec l'autorisation de 
l'arbitre. ( Ballon disponible à la Fédération ). 
 
 
LOI  III. LE NOMBRE DE JOUEURS 
 
III.1 LE NOMBRE 
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La partie est jouée entre deux équipes comprenant chacune au maximum : 
  5 joueurs dont 1 gardien. 
  3 remplaçants. 
III.2 LE REMPLACEMENT 
 
Les remplacements des joueurs de champ ne sont pas limités. Ils s'effectuent sur 
arrêt de jeu et sous contrôle de l'arbitre. Il est impératif que le joueur (sortant) soit 
hors du champ de jeu pour que le joueur (remplaçant) pénètre sur le terrain. 
Le gardien ne peut être remplacé qu'en cas de blessure ou sur expulsion (par un 
joueur de champ). 
 
LOI  IV - L'EQUIPEMENT DES JOUEURS 
 
IV.1 LA TENUE DES JOUEURS 
 
Chaque équipe est munie au moins d'un jeu de maillots numérotés aux couleurs 
du club. 
Le gardien de but doit porter des couleurs le distinguant des autres joueurs et de 
l'arbitre. 
Les joueurs de la catégorie D4 portent un brassard de couleur différente du maillot. 
Les joueurs utilisent des chaussures de salle type tennis. Le capitaine d’équipe 
doit pouvoir être distingué des autres joueurs (D4 ou non), par un brassard 
spécifique. 
 
IV.2 LA SECURITE 
 
L'équipement usuel du joueur ne doit comporter aucun objet dangereux pour les 
autres joueurs ou pour lui-même (montres, bracelets...). Les lunettes devront être 
attachées. 
Les chaussures orthopédiques, appareillages, prothèses accessoires de marches 
(cannes, déambulateurs., etc...) ne seront autorisés que sur autorisation préalable 
de la commission d'organisation. 
 
 
 
 
 
LOI  V - L'ARBITRE 
 
Un arbitre de champ est désigné pour diriger chaque match . S’il s’agit d’arbitres 
officiels, ils sont compétents pour tout ce qui relèvent du domaine technique. Ils 
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sont également habilités à user de toutes les sanctions administratives dont ils 
disposent. 
Il prend décision dans tous les litiges. Son autorité et l'exercice de ses pouvoirs qui 
lui sont conférés par les lois du jeu commencent dès qu'il pénètre sur le terrain. 
Il est le seul chronométreur de la partie. 
 
LOI  VI – L’ASSISTANT DE TOUCHE 
 
La commission d’organisation mettra un arbitre-assistant à la disposition du corps 
arbitral. Ce dernier sera chargé de l’application réglementaire des remplacements. 
Toutefois, sur consultation de l’arbitre-assistant officiel, l’arbitre pourra juger d ‘une 
action de jeu litigieux. 
 
LOI  VII - LA DUREE DE LA PARTIE 
 
- Deux périodes de 7 mn 
 
- Un repos de 5 mn entre chaque période 
 
Le temps perdu accidentellement ou intentionnellement doit être ajouté au temps 
réglementaire. 
Si une faute est sifflée dans les dernières secondes de chaque période , 
l'éxécution de la sanction correspondante n'aura pas lieu au-delà du temps 
réglementaire , sauf pour le penalty. 
Il est demandé aux arbitres de prendre en compte largement les remplacements 
intempestifs. 
 
LOI  VIII - LE COUP D'ENVOI 
 
L'équipe favorisée par le tirage au sort choisit obligatoirement de coup d’envoi ; par 
conséquent, le perdant choisira le camp.  
Le coup d'envoi doit se donner dans la direction du camp adverse (en avant de la 
ligne médiane ) les adversaires se trouvant à 5 m du ballon et dans leur propre 
camp. 
 
 
LOI  IX - LE BALLON EN JEU ET HORS DU JEU 
 
Le ballon est en jeu tant que l'arbitre n'a pas pris de décision. 
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Le ballon est hors du jeu quand il a dépassé entièrement les limites du champ de 
jeu ( ligne de but , ligne de touche ) ou quand la partie est arrêtée. 
Si le ballon frappe le toit ou l'éclairage de la salle, remise en jeu par l'équipe 
adverse en coup franc indirect sur la touche en face de l'impact. 
Le ballon est en jeu après chaque reprise de jeu dès qu’il a été botté et a bougé. 
 
LOI  X - LE BUT MARQUE 
 
Le but est valable lorsque le ballon a franchi entièrement la ligne de but entre les 
poteaux et sous la transversale. 
Tout but marqué depuis son propre camp ne sera pas validé , excepté pour le 
coup franc direct. 
Si le ballon pénètre dans le but alors que la fin est sifflée , le but sera accordé. 
 
 
LOI  XI - LE HORS JEU 
 
Il n'existe pas de situations de hors jeu en foot à 5 en salle. 
LOI  XII - LES FAUTES ET INCORRECTIONS 
 
les fautes sanctionnées d’un 
XII 1 COUP FRANC DIRECT : 
 
- Actes brutaux, conduites violentes, usage disproportionné de la force. 
- Tacle glissé absolument interdit (on ne défend qu'en position debout). 
- Charger un adversaire avec l'épaule. 
- Jeu dangereux. 
- Faire intentionnellement obstruction.  
- Sauter sur un adversaire 
- Charger le gardien. 
- Tenir un adversaire 
- Toucher le ballon avec la main sauf pour le gardien dans sa surface 
 
L’acte de brutalité, de conduite violente ou l’usage disproportionné de la force 
commis par l’équipe dépendante dans sa surface de réparation, est sanctionné 
pat un coup de pied de réparation (voir penalty page 5) 
 
XII.2 COUP FRANC INDIRECT : 
 
- Contre le gardien qui conserve le ballon plus de 6" dans sa surface. 
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- Contre le gardien qui intercepte le ballon à la main sur une passe en retrait de l'un 
de ses coéquipiers. 
- Renverser un adversaire en trébuchant. 
- Contre le gardien qui dégage à la main au-delà de la ligne médiane sans que le 
ballon soit joué ou rebondisse dans sa propre moitié de terrain. 
- Sur une remise en jeu , si le joueur joue 2 fois consécutivement le ballon avant qu'il ne 
soit joué par un autre joueur. 
 
XII.3 Sanctions administratives (Avertissement) : 
 
Il appartient à l’arbitre, directeur du jeu, de réagir en fonction du fair-play du match, 
de la bonne entente de la camaraderie pour préférer le RAPPEL A L’ORDRE au 
carton jaune. 
Toutefois, si l’intégrité du jeu n’est plus respectée, il appliquera strictement le 
règlement en vigueur. 
 
Carton jaune (avertissement) : 

 - se rendre coupable d’un comportement anti-sportif 
- manifester en paroles ou en actes sa désapprobation 
- enfreindre avec persistance les lois du jeu 
- retarder la reprise du jeu 
- ne pas se mettre à distance requise lors d’un corner ou d’un 
coup franc 
- pénétrer ou revenir sur le terrain sans l’autorisation de l’arbitre. 
- quitter délibérément le terrain sans l’autorisation de l’arbitre 

Les cartons jaunes sont cumulables pendant toute la durée du tournoi ; le joueur ayant 
3 avertissements sera suspendu 1 match. 
 
Le carton rouge :  - à la suite de son 2ème carton jaune. 
   - en se rendant coupable de brutalité envers adversaire,  
    partenaire, arbitre ou tout officiel.. 
   - en tenant des propos injurieux , grossiers 
   - lorsque le joueur arrête volontairement la balle avec la main 

- faute sur un joueur qui part seul au but 
- en se rendant coupable d’une faute grossière 

 
XII.4 Exclusion : 
 
Sur carton rouge : le joueur est exclu et ne peut être remplacé dans la même 
rencontre. Le joueur ne peut pas participer à la rencontre suivante de son équipe. 
Par contre pour la rencontre suivante , le joueur exclu peut être remplacé par un 
autre joueur figurant sur la feuille de match. 
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Important : le joueur exclu ne peut demeurer sur le banc de touche ; il doit 
impérativement retourner au vestiaire. 
 
 
LOI  XIII - LE COUP FRANC DIRECT ET INDIRECT 
 
 
Le coup franc est la sanction d'une faute : le ballon est donné à l'équipe adverse 
qui le joue librement au coup de sifflet de l'arbitre. 
Dans le coup franc direct ou indirect , le ballon doit être placé à l'arrêt , à l'endroit ou 
a été commise la faute. 
Les adversaires ne pouvant s'en approcher à moins de à 5 m. 
Le coup franc indirect , suite à une faute du gardien dans sa surface , est tiré 
depuis la ligne des 9 m ( à l'endroit le plus près de la faute ). 
Le coup franc indirect, suite à une faute du gardien qui dégage, sans que le ballon 
soit joué ou rebondisse dans sa propre moitié de terrain, est tiré depuis la ligne 
médiane. 
 
LOI  XIV - LE COUP PIED DE REPARATION 
 
 
Le coup de pied de réparation (penalty) est la sanction d'une faute, Passible d’un 
coup franc direct, d'un joueur de l'équipe défendante dans sa surface de 
réparation. 
Excepté les fautes du gardien qui garde le ballon plus de 6 " ou qui intercepte le 
ballon à la main sur une passe en retrait de l'un de ses partenaires qui sont 
sanctionnées par un coup franc indirect sur la ligne des 9 m. 
Le joueur tire le pénalty , du point matérialisé , point de réparation au sol à 7 m de 
la ligne de but. 
Le gardien doit rester sur la ligne de but. Le gardien ayant la possibilité de se 
déplacer latéralement jusqu'à ce que le ballon soit frappé par le buteur. 

 
LOI  XV - LA RENTREE DE TOUCHE 
 
 
La remise en jeu est accordée à l'équipe opposée à celle qui a sorti le ballon au-
delà des limites de touche. 
Le renvoi s'effectue au pied sur la ligne de touche à l'endroit où le ballon est sorti. 
Les joueurs adverses se tiennent à 5 m du ballon. 
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Le joueur peut faire action de jeu immédiatement après le coup de sifflet de 
l'arbitre, sans toutefois rejouer le ballon avant qu'un autre joueur ne l'ait touché , 
dans le cas contraire : coup franc indirect). 
Un but  marqué directement ou touché par un défenseur ne sera pas validé. Le 
jeu reprendra par une sortie de but. 
 
 
LOI  XVI - LA SORTIE DE BUT 
 
 
La sortie de but est accordée quand le ballon est sorti par un attaquant au-delà de 
la ligne de but adverse. 
Le ballon est remis en jeu par le gardien, à la main , depuis sa surface de but de 
façon à ce que le ballon soit joué ou rebondisse dans sa propre moitié de terrain 
(dans le cas contraire : coup franc indirect sur la ligne médiane). 
 
LOI  XVII - LE COUP DE PIED DE COIN 
 
Le corner est accordé quand le ballon est sorti par le défenseur ou le gardien au-
delà de sa propre ligne de but. 
Le ballon est placé à l'intersection de la ligne de touche et de but. 
Tous les joueurs adverses se tiennent à 5 m. 
Le joueur peut faire action de jeu immédiatement après le coup de sifflet de l'arbitre 
, sans toutefois rejouer le ballon avant qu'un autre joueur ne l'ait touché, (dans le 
cas contraire : coup franc indirect). 
Un but marqué directement au touché par n’importe quel joueur sera validé par 
l’arbitre. 
 
L'ENCADREMENT 
 
Pendant les rencontres , seuls 2 cadres par équipe sont autorisés à assister 
l'équipe sur le banc de touche. 


